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CH VI – REGULARISATION DES COMPTES DE CHARGES  

ET DE PRODUITS 
 

Cette régularisation est indispensable en vertu du principe de la spécialisation des exercices, 
qui veut qu’un exercice comptable ne supporte que les charges et les produits qui le 
concernent et ceux-là seulement.  
La régularisation concerne aussi bien les charges que les produits. Quatre cas sont à 
envisager : 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
I – Régularisation des comptes de charges : 
 
A – Charges à payer : 
 
On constate à la fin de l’exercice, que des charges, imputables au dit exercice, n’ont pas été 
comptabilisées faute de pièces justificatives. Il convient de les enregistrer au débit des 
comptes intéressés par le crédit de l’un des comptes de régularisation suivants : 
 

Débit : Compte de charges concerné 

            Crédit : 4427 RRR à accorder, avoirs à établir 

                          4437 Charges de personnel à payer 

                          4447 Charges sociales à payer 

                          4457 Etat impôts et taxes à payer 

                          4487 Dettes rattachées aux autres créanciers 

                          4493 Intérêts courus et non échus à payer 

 
 
Exemple 1 : 
 
Le 31/12/02, des marchandises figurent en stock alors que la facture correspondante n’est pas 
parvenue. Montant 72 000 TTC. 
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